
N° Activité exercée

MONTANT DU LOYER 

POUR UN TAUX 

D'OCCUPATION DE100 % *

NOUVEL 

INDICE 

ANNUEL 

PLAFONNE 

A 3 %

1 Cabinet infirmier de Suippes 430,00 €

2 Pédicure-podologue 471,00 €

3 Médecin généraliste 430,00 €

4 Local disponible 430,00 €

5 Médecin généraliste 430,00 €

6 Médecin généraliste 430,00 €

7 Local disponible 430,00 €

8 Cabinet kinésithérapie 1 382,50 €

9 Local disponible 430,00 €

10 Local disponible 430,00 €

11 psychologue clinicienne 430,00 €

12 Diététicienne 430,00 €

13 Psychomotricienne 430,00 €

14 Sage Femme 430,00 €

15 Orthophoniste 430,00 €

16 Orthophoniste 430,00 €

17 Neuropsychologue 430,00 €

* Le montant du loyer peut être proratisé en fonction du taux d'occpation
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